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CONSEIL MUNICIPAL 

Compte-rendu de la séance du 28 février 2025  

↘ Ordre du jour 

 
L’ordre du jour n’appelait à aucun vote contre ou à s’abstenir mais HTN 
a voulu mettre à l’honneur des sujets d’actualité comme la situation de 
la clinique Sainte-Marguerite et l’école Michelet, le thème principal de 
ce conseil étant le débat d’orientation budgétaire (DOB). 
>> A noter que notre colistier, Jean-David Marion, a choisi de rejoindre 
le groupe Horizon d’Edouard Philippe.  
 
Clinique Sainte-Marguerite : HTN suit l’affaire de la clinique depuis près 

de 5 ans et s’est naturellement associé à la motion de soutien de la 

clinique proposée par Mme Bernardini. 

Ecole Michelet : HTN a demandé au maire pourquoi aucun point de 

l’ordre du jour ne concernait cette école dont la fermeture semble 

actée (cf. Var-Matin du 4 février 2025). HTN a rappelé que le vote du 

conseil municipal est obligatoire pour fermer une école. Le Maire a 

indiqué que Michelet sera au programme du prochain conseil en avril. 

Tout cela n’est pas très respectueux des personnels et des élèves dont 

le mouvement approche (CDEN le 04/03/2025). 

Le DOB : C’est avec une petite pointe d’ironie qu’HTN s’est réjoui que 

les lignes bougent en termes de voirie, de propreté, de dotation à la 

police municipale. HTN considère cette embellie comme passagère, car 

ces changements sont liés à la notion de «cycle politique », bien connue 

des « vieux renards » de la politique comme M. Giran : ils font une 

politique de grands travaux et augmentent les dépenses  de 

fonctionnement en fin de mandat 

pour servir leur popularité et 

assurer leur réélection, nous ne 

sommes pas dupes.  

 

Sinon, les finances de la ville se 

portent bien depuis de très nombreuses années, on peut même remonter 

jusqu’au mandat de M. Ritondale et constater que les budgets hyérois ont 

toujours été beaucoup plus équilibrés beaucoup plus sains que celui de la Seyne 

par exemple. Cela devrait donc continuer  en 2025 (cf. intervention d’Eric 

Martin) 
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L’attribution des logements sociaux : HTN est intervenue aussi sur le point 10 de l’ordre du jour qui concerne  la 

transparence et la représentation de la Ville d’Hyères dans les décisions concernant l’attribution des logements 

sociaux (Voir l’intervention de Geneviève Burki). 

>>> Plusieurs questions se posent :  
 

1. Pourquoi la Ville d’Hyères n’a-t-elle pas de représentant officiellement désigné à cette CALEOL ?  
2. Le maire ou son représentant ont-ils été mandatés pour participer aux décisions concernant les attributions 

de logements sur la commune ?  
3. Comment s’assurer que la voix de notre commune soit bien entendue dans ces décisions importantes pour 

nos administrés ? 
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